
Nouvel audit énergétique

A partir du 1er avril 2023



Les Biens classés en F ou G
au niveau du DPE

 Les ventes en copropriété
sont exclues

Quelles sont les ventes concernées ?



OBJECTIF



Que contient cet audit ?



Qui réalise l’audit ?

La durée de validité de cet audit énergétique est de 5 ans



Trouver un auditeur certifié

https://france-renov.gouv.fr/annuaire-rge



